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Bulletin d'information n°21 

(Décembre 2021) 

 

Prochaine Assemblée Générale 

Point sur nos actions 

 
Notre association tiendra sa prochaine assemblée générale le samedi 8 janvier 2022. Vous 

trouverez ci-dessous notre convocation ainsi que le pouvoir à nous retourner si nécessaire. 

 

Un point sur l’avancement de nos actions : 
 

1° Participation à la concertation organisée par la commune d’Anduze :  

Notre association a participé à l’ensemble des ateliers qui étaient organisés (Mobilités Douces, Berges 

du Gardon, Quartier de Labahou et Quartier de la Gare). Nous avons soutenu les propositions 

importantes déjà notifiées en 2018 sur le registre de concertation de la révision du PLU. Nous 

demandions l’aménagement de la RD 907 traversant le quartier de Labahou. Cette proposition 

comprenait notamment l’aménagement de passage piétons, des limitations de vitesse, des voies de 

circulations douces (voir schéma ci-joint) et une passerelle pour rejoindre à pied le centre-ville. Ces 

propositions ont été pour la plupart reçues favorablement par les participants. Le projet de passerelle 

qui avait été repris dans les engagements de la nouvelle municipalité a fait l’objet d’une première visite 

sur place avec les différents acteurs concernés.  Cette visite a confirmé l’intérêt du projet mais a 

également montré sa complexité en raison du nombre d’administrations à mettre d’accord.  Nous 

espérons que cette première étape permettra à la commune d’avancer sur ce projet tant attendu par les 

anduziens. 

 

2° Participation à la fête de la nature :  

Nous avions proposé de participer à la fête de la nature organisée par la commune d’Anduze. Notre 

objectif était de faire connaître la richesse de la faune présente sur notre territoire. Cette manifestation 

a été annulée en raison des conditions sanitaires. Vous trouverez en pièce jointe la présentation que 

nous avions préparée.  

 

3° Parc Espace Naturel Sensible (ENS) en bordure du Gardon.  

Notre association après de nombreuses années, de mobilisation a obtenu en 2019 le classement en 

Espace Boisé Classé de terrains situés en bordure du Gardon (rendant impossible le projet de parking 

de 500 places sur 11 ha). Nous avions proposé à Mme Blanc (avant son élection) que cet espace boisé 

classé situé à la jonction des deux couloirs écologiques importants qui traversent Anduze (Trame Verte 

& Trame Bleue) soit mis en valeur par la création, avec le concours du département, d’un Parc la ENS 

à vocation pédagogique. Cela permettrait de sensibiliser les visiteurs à la richesse notre environnement 

tout en protégeant cette zone qui actuellement est laissée à l’abandon. Il faut également souligner que 

ces terrains constituent le dernier grand espace ouvert en amont d’Anduze, permettant de créer un 

accès à la rivière. Notre proposition a été reprise par la nouvelle municipalité qui en a fait un 

engagement de sa campagne. Nous attendons aujourd’hui que le droit de préemption ENS sur cette 

zone (première étape indispensable à la réalisation de ce projet) soit voté par le Conseil Municipal. 

Cette délibération, retardée à deux reprises, devrait, nous l’espérons, être remise à l’ordre du jour 

prochainement. 

 

 

 

 

 



  Convocation à l’Assemblée Générale du 8 janvier 2022. 
 

Nous vous invitons à participer l’assemblée générale ordinaire de l’ASE Vallée du Gardon qui se 

tiendra le samedi 8 janvier 2022. 

L’ordre du jour portera du : 

    1 - Le rapport d’activité 

    2- Le rapport financier 

    3- Le renouvellement du Bureau 

    4- Les actions prévues. 

 

La réunion se tiendra à 14h 30 : 

 

-Chez Monsieur Sontag au 255 route de St Jean du Gard 30140 Anduze, pour les personnes qui 

peuvent être présentes. 

 

Si vous ne pouvez pas être présent, nous vous demandons de nous retourner le pouvoir ci-dessous : 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Pouvoir à nous retourner :  
Je soussigné ……………………………, demeurant à …………………………………………………,  

 

Donne pouvoir à : Prénom ………………………Nom ………………………………………………..  

 

Pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 janvier 2021 de d’Association pour 

Sauvegarde de l’Environnement de la Vallée du Gardon.  

 

      Date : ……………………………  

 

        Signature : 
       (Précédée de la mention « Bon pour pouvoir »)  
 

       ……………………………………… 

 

 

Si vous n’avez pas encore renouvelé de votre adhésion… 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
    BULLETIN D'ADHESION à nous retourner :  

                                     Association pour la Sauvegarde de l'Environnement de la Vallée du Gardon   

                                                        Téléphone : 06 75 96 16 99 / 06 70 61 70 75 

                                                        Siège Social : 272 Route de St Jean du Gard     

                                                                             30140 Anduze                   
Cotisation annuelle de 10 € par personne : 
 

NOMS............................................................................................. Prénoms…................... .............................  

 

Adresse : …........................................................................................................................................................  

 

Code Postal ….....................  Ville …................................................................   Tel............ ............................ 

 

Adresse email : …................................................................................................. 
           


